
Arrêté du 3 décembre 1993 portant application du décret 
n° 93-1130 du 27 septembre 1993 concernant l'étiquetage 
relatif aux qualités nutritionnelles des denrées alimen­
taires 

NOR: ECOC9310176A 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales. de la santé et de 
la ville, le ministre de l'économie et le ministre de l'agriculture et 
de la pêche, 

Vu la directive (C.E.E.) n° 90-496 du 24 septembre 1990 du 
Conseil des communautés européennes relative au rapprochement 
des législations entre Etats membres concernant l'étiquetage nutri­
tionnel des denrées alimentaires ; 

Vu le code de la consommation, et notamment son 
aricle L. 214-1 ; · 

Vu le décret n° 93-1130 du 27 septembre 1993 concernant l'éti­
quetage relatif aux qualités nutritionnelles des denrées alimentaires, 
et notamment son article 9 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en 
date du 7 septembre 1993, 

Arrêtent: 

Art. l"'. - Les mentions d'étiquetage relatif au~ qualités nutri­
tionnelles, prévues par le décret du 27 septembre 1993 susvisé, 
doivent être regroupées en un seul endroit. Si la place le permet. les 
mentions figurent dans un tableau avec inscription des chiffres sur la 
même colonne. Ce n'est qu'à défaut de place que les mentions sont 
~nscrites sur une ou plusieurs lignes. 

Art. 2. - L'étiquetage relatif aux qualités nutritionnelles et les 
allégations nutritionnelles, tels que définis à l'article 4 du décret du 
27 septembre 1993 su~ visé, peuvent concerner les vitamines et les 
sels minéraux, sous réserve du respect des deux conditions sui­
vantes: 

1° Les vitamines et les sels minéraux auxquels il est fait référence 
sont ceux qui figurent dans la liste de l'annexe I du présent arrêté. 

2° Les vitamines et'les sels minéraux auxquels il est fait référence 
doivent couvrir au moins 15 p. 100 des apports journaliers 
recommandés spécifiés à l'annexe I du présent arrêté. i,our 
100 grammes ou 100 millilitres de la denrée alimentaire considérée 
ou par emballage, si celui-ci ne contient qu'une seule portion. 

Art. 3. - Les unités à utiliser pour déclarer les teneurs en vita­
mines et sels minéraux sont celles prévues à l'annexe I du présent 
arrêté. 

Les pourcentages des apports journaliers recommandés prévus au 
dernier alinéa du l de l'article 8 du décret du 27 septembre 1993 
susvisé sont calculés pour 100 grammes ou 100 millilitres de la 
denrée alimentaire considérée. A titre complémentaire, ils peuvent 
être déclarés par ration quantifiée sur l'étiquette ou par portion, à 
condition que le nombre de portions contenues dans l'emballage soit 
indiqué. 

Art. 4. - Les coefficients de conversion nécessaires au calcul de 
la valeur énergétique des denrées alimentaires sont ceux fixés à 
l'annexe li du présent arrêté. 

Art. 5. - Le directeur général de la concurrence, de la consom­
mation et de la répression des fraudes, le directeur général de la 
santé et le directeur général de l'alimentation sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 décembre 1993. 

Le ministre Je /'éconornie, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la concurrence, 
de la co11sommation 

et de la répression des fraudes, 
C. BABUSIAUX 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, 
de la sanlé et de la ville, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

J.-F. ÜIRARD 

le ministre de /'agriculture et de la pêche. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'alimenration, 
J.-f. ÜUTHMANN 

ANNEXE 

VITAMINES ET SELS MINÉRAUX 

Vitamine A üig) ..... . 
Vitamine D {µg) .... , __ _ 
Vitamine E (mg) .... ___ _ 
Vitamine C (mg) ...... . 
Thiamine (mg), ___ _ 
Riboflavine {mg) ______ _ 
Niacine (mg) _________ _ 
Vitamine B6 (mg) _______ _ 

Folacine lµg).. 
Vitamine B12 lµg) ______ _ 
Biotine (mg) .............. . 
Acide pantothénique (mg) ............... . 
Calcium (mg) ________ _ 
Phosphore (mg) ................... ____ _ 

APPORTS JOURNALIERS 
recommandés (A.J.R.) 

800 
5 

10 
60 

1,4 
1,6 

18 
2 

200 

0,15 
6 

800 
800 



VITAMINES ET SELS MINÉRAUX APPORTS JOURNALIERS 
recommandés IA.J.A.) 

Fer (mg) 14 
Magnésium (mgl 300 
Zinc (mg) 15 
Iode (µg) 150 

ANNEXE 11 

COEFFICIENTS 
de conversion 

NUTRIMENTS 

Kcal/g KJ/g 

Glucides (à l'exception des polyols) .. ........ 4 17 
Polyols 2,4 10 
Protéines 4 17 
Lipides 9 37 
Alcool (éthanol) 7 29 
Acides organiques ,.,_,. ......... 3 13 


